
CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU MERCREDI 11 DECEMBRE 2019 Á 20 HEURES 

SEANCE ORDINAIRE 
 
 

COMPTE – RENDU SOMMAIRE 

 
 

Affiché en exécution de l’article 121-17 du Code des Communes 
 

Le Conseil Municipal réuni sous la Présidence de Monsieur Etienne AUJARD, Maire, 
 

 

 

Étaient présents : AUJARD E., FONBAUSTIER J., LAINEZ S., CONTENT JF., HERBODEAU M.T 

FRANCIERE E.,  THIRION P., RAITERI M.,  MOUTON F.,  GRASON Y. 

Absents : AUCHER N., LE GOFF C 

Absents excusés : CAILLOUX M., (procuration donnée à M. FONBAUSTIER J) 

 
 

 Délibération FAR 2020: le Conseil valide le projet d’aménagement des abords et la 

création d’aire de lavage à l’atelier pour la demande FAR  à hauteur de 14 000 euros. 

 

 Reste à réaliser 2019: le CM valide les différents reports. 

 

 Indemnités de conseil aux comptables des finances publiques : Le Conseil Municipal 

accorde une indemnité de conseil de 100% aux comptables des finances publiques. 

 

 Demande de subvention: le CM ne donne pas suite. 

 

 Informations sur les travaux du cabinet médical et du centre de première 

intervention: Le CM prend note des avancements. 

 

 Rémunération agents recenseurs : le recensement aura lieu du 16 janvier au 15 février 

2020. Mme LAINEZ Sylvie coordinatrice propose que l’indemnité allouée à la commune 

par l’INSEE soit reversée en totalité aux deux agents recenseurs. Le CM accepte. 

 

 Bilan visite station d’épuration de Château Renault: Le CM prend note du compte 

rendu de la visite effectuée par Mrs CONTENT Jean-François et GRASON Yoann. 

 

 Divers :  

 Mr Le Maire fait part au conseil de l’obtention d’une feuille de Crystal au 

concours des villages fleuris. 

 Participation citoyenne : La signature du protocole aura lieu le 20 janvier 2020. 

 Communauté de Communes : Projet de réflexion sur la création d’activités ou 

autre pour les différentes catégories d’âge. 

 
 

Le Maire,  


